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Convoqué le vendredi 16 mai 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 22 mai 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria 
BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA-PEYRIN, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric DE 
SAINT JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL 
KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, Anne-Louise KNAPNOUGEL, France JAMET, Stéphanie 
JANNIN ,Pascal KRZYZANSKI, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri 
MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique 
MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice PALAU, Véronique PEREZ, 
Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Valérie BARTHAS-ORSAL, Perla DANAN, Henri DE VERBIZIER, Sonia KERANGUEVEN, Gérard LANNELONGUE. 
Absents : 
Patrick VIGNAL 
 

  

 

Report d'affectation de subventions votées en 2013 
 

Monsieur le Maire, Philippe Saurel, rapporte : 
 
Le dynamisme de la vie associative est un moteur essentiel du vivre ensemble à Montpellier. Chaque année la 
Ville soutient l’action de nombreuses structures qui participent à l’attractivité et à l’animation de notre territoire. 
Ces initiatives citoyennes concrétisent les valeurs du partage, de la rencontre et du don. 

Pour aider les associations et les partenaires à mener à bien leurs activités et leurs projets, il leur a été alloué des 
subventions.  

1) Reports de subventions 
 

Dans le cadre de l’exécution du budget 2013, certaines subventions n’ont pu être versées sur l’exercice. Il s’agit 
notamment de subventions concernant des projets (manifestations, travaux,…) dont le versement est conditionné 
à la réalisation de celui-ci et à la production des éléments définitifs du dossier. Conformément à l’article 4 de la 
convention établie pour l’attribution d’une subvention, ces crédits peuvent faire l’objet d’un report. 

Il est  proposé au conseil Municipal de réaffecter les montants de subventions aux structures bénéficiaires 
suivant la liste ci-dessous pour un montant total de 36 483 €, et de prolonger pour un an la convention ou la 
lettre d’engagement conclue. 

Thématique Emploi, Développement Economique et Commercial 

COD
E 

STRUCTURE NATURE  ACCOR
DE 

A 
REPORTE
R 

4853 
UNION PROFESSIONNELLE 
ARTISANALE DE L’HERAULT 

F 1 500 € 1 500 € 

4657 
FACILITER L’INSERTION 
PROFESSIONNELLE DES JEUNES 

M 3 000 € 3 000 € 
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DIPLOMES 

4623 
PLEIADES EMPLOI SERVICE 
HERAULT 

M 10 000 € 3 000 € 

5736 
CHAMBRE SYNDICALE DES 
CERAMISTES ET ATELIERS D’ART 
DE FRANCE 

M 31 700 € 9 510 € 

 TOTAL   17 010 € 
Les crédits seront prélevés sur la ligne de crédits 2390, nature 6574, chapitre 929 

Thématique Finances 

COD
E 

STRUCTURE NATURE  ACCOR
DE 

A 
REPORTE
R 

739 
CHAMBRE DE COMMERCE ET 
D’INDUSTRIE – CHEQUES PARKING 

M 20 000 € 17 973 € 

 TOTAL   17 973 € 
Les crédits seront prélevés sur la ligne de crédits 21359, nature 6574, chapitre 929 

Thématique Solidarité 

COD
E 

STRUCTURE NATURE  ACCOR
DE 

A 
REPORTE
R 

3090 
INITIATIVE SOLIDARITE 
SITUATION URGENCE SOCIALE – 
ISSUE 

F 4 000 € 1 500 € 

 TOTAL   1 500 € 
Les crédits seront prélevés sur la ligne de crédits 21497, nature 6574, chapitre 925 

2) Imputations budgétaires 
 

Les crédits des subventions accordées dans la délibération 2014/121 dans le cadre de la thématique Solidarité 
seront prélevés sur la ligne 21497, nature 6574, chapitre 925. 

Les crédits de la subvention 2013 attribuée à la Chambre de Commerce et d’Industrie et reportée dans la 
délibération 2014/120 seront prélevés sur la ligne de crédits 21358, nature 6574, chapitre 929. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

- D’adopter l’affectation des subventions indiquées ci-dessus, sous réserve de signature des lettres 
d’engagement ou, le cas échéant, des conventions notifiées en 2013 ; 

- De prélever les crédits sur les lignes de crédits désignées ci-dessus ; 
- D’autoriser monsieur le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette 

affaire. 
 Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 23/05/2014 
 

 


